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L’article 41 du projet de loi 
3DS doit être abandonné !

Adjoint·e gestionnaire d’EPLE

Toutes et tous mobilisé·es pour 
exiger une revalorisation de nos 

rémunérations et de nos carrières 

27 janvier 2022
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Édito
Les raisons sont nombreuses en ce mois de jan-

vier de passer du ras-le-bol, produit par la 
gestion erratique du gouvernement de la crise 

sanitaire, à la revendication d’être respecté-es pour 
l’exercice de nos métiers comme à celle d’être vrai-
ment reconnus pour leur travail.

Le 13 janvier, les personnels de l’éducation ont 
choisi la grève et les manifestations comme mode 
de défense de leur dignité professionnelle face à un 
ministre qui s’entête à mener une politique des coups 
de com’ pour masquer ses errements. 

Et le 14 janvier, en même temps, dans beaucoup 
d’académies, dans de très nombreux EPLE, s’est 
exprimé dans le cadre de la journée « administration 
morte », le rejet massif de l’article 41 du projet de loi 
3DS dont l’objet est de mettre les adjoint·es-gestion-
naires en situation de subir l’autorité fonctionnelle 
des collectivités territoriales. Tant que la loi n’est pas 
adoptée (la commission mixte paritaire débute le 27 
janvier au parlement), la mobilisation pour défendre 
son métier doit se poursuivre.

Dans de nombreuses universités, l’organisation 
en présentiel des examens n’a pas non plus été 
sans difficulté. Et les personnels subissent dans ce 
contexte des charges alourdies de travail en plus des 
réformes d’affaiblissement du service public menées 
par ce gouvernement.

Et ce dernier poursuit sa méprisante politique 
« non-salariale », refusant toute mesure générale de 
reconnaissance des personnels  ! C’est le seul sens 
de son acharnement à conserver gelée la valeur du 
point d’indice et à refuser toute revalorisation des 
carrières. Résultat, les catégories C et B sont au 
même niveau, celui du SMIC !

Oui, les raisons sont nombreuses de passer du 
ras-le-bol, de l’indignation, de la colère parfois à la 
revendication et à la mobilisation ! La journée de 
grève et de manifestations interprofessionnelles uni-
taires du 27 janvier le permet !

Alors, pour nos métiers, nos conditions de travail, 
nos missions, nos carrières et nos salaires, toutes et 
tous ensemble, mobilisons-nous le 27 janvier !

Bonne année 2022 à toutes et tous !

Bruno Lévéder

Secrétaire général

Faire feu de toutes nos revendications dans les mobilisations !


